
L'égal i té des droi ts  entre les hommes et  les 
femmes est  une valeur fondamentale de la Suisse 
est  doi t  non seulement être respectée mais 
également p le inement appl iquée. La lut te contre  
les inégal i tés rés iduel les doi t  être  renforcée. 
L 'égal i té des droi ts  va également de pai r  avec 
l 'égal i té  des devoi rs et  malgré l 'égal isat ion de 
l 'âge de la retra i te pour les hommes et  les 
femmes introdui te récemment,  i l  reste là 
beaucoup à fa i re.  L 'obl igat ion de serv i r  
(mi l i ta i re) ,  qui  ne concerne que les hommes à ce 
jour,  doi t  être étendue aux femmes. Des réformes 
doivent être entamées en faveur du droi t  des 
pères dans le cadre des d ivorces,  af in que les 
pères et  les mères d isposent des mêmes droi ts  et  
des mêmes obl igat ions s 'agissant des droi ts  de 
garde ou des pensions a l imen tai res. En outre,  
toute concession sur l 'égal i té  au nom de valeurs 
sociétales en porte -à- faux avec la Const i tut ion 
est  à proscr i re.  


